
 
 
 
 
Informations communales 
 
 
Analyse de l’eau potable 
Le laboratoire cantonal a prélevé des échantillons d’eau potable le 29 avril 
2024 à l’école primaire du Fuet et à l’école primaire de Saicourt. Les 
échantillons étaient en règle au regard des critères mentionnés. 
 
Avis aux propriétaires de chiens 
Dans le courant du mois d’août, vous recevrez une facture afin de vous 
acquitter de la taxe des chiens. 
Les propriétaires de chien(s) ne s’étant pas encore annoncés sont priés de 
faire le nécessaire. 
Toute modification relative à la détention de l’animal (changement de 
propriétaire, décès) doit également être annoncée à l’administration 
communale jusqu’au 15 juillet 2024, soit par téléphone, soit par email. 
 
Fermeture du bureau municipal 
Pour cause de séances à l’extérieur, le bureau municipal sera fermé le 
vendredi matin 21 juin 2024 ainsi que le mardi matin 25 juin 2024. 
 
Fuet, le 19 juin  2024 
 
Conseil municipal 


